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Résultats des principales concertations régionales  
sur le développement durable 

Note du secrétariat 

Résumé 
À la lumière des débats internationaux en cours sur le développement 

durable et les résultats de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable (Rio+20), des Objectifs du Millénaire pour le développement et du 
programme de développement des Nations Unies pour l’après-2015, la région de 
l’Asie et du Pacifique a discuté de son engagement futur sur les questions 
d’environnement, de développement et de durabilité aux réunions récentes ci-après: 
a) Réunion régionale Asie-Pacifique pour la mise en œuvre des résultats de Rio+20; 
b) deuxième Sommet Asie-Pacifique de l’eau; c) Dialogue ministériel  
Asie-Pacifique: des Objectifs du Millénaire pour le développement au programme 
de développement des Nations Unies pour l’après-2015; et d) Réunion des parties 
prenantes au Programme de partenariat pour une passerelle verte. Le présent 
document passe en revue la portée et les résultats de ces réunions et attend du 
Comité des indications quant au rôle que la CESAP devrait jouer dans la mise en 
œuvre de ces résultats. 

 
 
 I. Introduction 

1. Compte tenu des débats internationaux en cours sur le développement 
durable et les résultats de la Conférence Rio+20, des Objectifs du Millénaire 
pour le développement et du programme de développement des Nations 
Unies pour l’après-2015, le secrétariat de la CESAP a organisé ou  
coorganisé les réunions récentes ci-après pour faciliter la discussion sur 
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l’engagement futur de la région en matière d’environnement, de 
développement et de durabilité. Le secrétariat attend du Comité des 
indications quant au rôle que la CESAP devrait jouer dans la mise en œuvre 
des résultats de ces réunions. 

 II. Réunion régionale Asie-Pacifique pour la mise en œuvre 
des résultats de Rio+20 

2. La Réunion régionale Asie-Pacifique pour la mise en œuvre des 
résultats de Rio+20 (réunion régionale Asie-Pacifique pour la mise en œuvre 
des résultats de la Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable) a été convoquée par la CESAP, en collaboration avec le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement et la Banque asiatique de 
développement, à Bangkok du 22 au 24 avril 2013. 

3. Plus de 170 participants, notamment des représentants de  
36 gouvernements et 41 représentants de la société civile et du secteur privé, 
ont assisté à cette réunion. 

4. Les participants y ont discuté du cadre institutionnel pour le 
développement durable, des objectifs de développement durable et du 
programme de développement pour l’après-2015, des moyens de mise en 
œuvre et d’autres aspects du suivi de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable dans la région. 

5. La réunion a également été l’occasion de procéder à des échanges de 
vues et d’expériences et de discuter des difficultés rencontrées par la région 
dans les trois dimensions – économique, sociale et environnementale – du 
développement durable et des rapports entre ces trois dimensions. La 
pauvreté, le changement climatique et les effets qu’il induit, l’endettement 
national, la sécurité énergétique et la gestion des ressources en eau, les 
médiocres résultats obtenus dans la mise en œuvre des Objectifs du 
Millénaire pour le développement ayant trait à l’égalité des sexes, à la santé 
et à l’insécurité alimentaire, notamment, constituaient selon eux des défis 
considérables pour la région. 

6. La concertation sur les objectifs de développement durable et le 
programme de développement pour l’après-2015 a été particulièrement riche. 
La majorité des participants à la réunion a souligné qu’il était nécessaire 
d’établir un programme de développement durable et équitable et de se 
préoccuper d’urgence de la réduction de la pauvreté. Sans préjuger de l’issue 
des discussions en cours, beaucoup de représentants se sont déclarés en 
faveur d’un programme de développement unifié, et d’un programme de 
développement pour l’après-2015 centré essentiellement sur le 
développement durable. 

7. Pratiquement toutes les délégations ont souligné avec force le rôle de 
la CESAP, en tant que tribune régionale pour promouvoir le développement 
durable, comme on peut le lire dans le document final de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable « L’avenir que nous voulons »1, 
et pour faire connaître les besoins de la région. On y trouve plusieurs 
recommandations concernant le rôle de la CESAP, insistant notamment sur la 
nécessité de la cohérence et de la collaboration au sein du système des 
Nations Unies, ce qui s’inscrit tout à fait dans le cadre de la révision de 

                                                 
1 Résolution 66/288 de l’Assemblée générale, annexe. 
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l’appareil de conférence de la Commission, tout comme dans celui de la 
présente discussion. 

8. La réunion a adopté un rapport (E/CN.17/2013/3/Add.1) avec un 
résumé du Président reprenant les perspectives des parties prenantes de la 
CESAP sur le suivi régional des résultats de la Conférence. 

9. Le Comité souhaitera peut-être donner au secrétariat des indications 
sur l’orientation future de son activité en rapport avec le suivi régional des 
résultats de la réunion. 

 III. Deuxième Sommet Asie-Pacifique de l’eau 

10. Le deuxième Sommet Asie-Pacifique de l’eau a été accueilli par le 
Gouvernement thaïlandais et coorganisé par le Forum de l’eau  
Asie-Pacifique, en mai 2013 à Chiang Mai (Thaïlande). Le secrétariat, qui est 
l’un des membres les plus importants du Forum de l'eau, a conjointement 
organisé le Sommet. Le thème en était « Sécurité de l’eau et problèmes posés 
par les catastrophes liées à l’eau: volonté politique et engagement »2. 

11. Environ 300 représentants d’organismes gouvernementaux, 
d’organisations internationales, d’institutions universitaires, d’organisations 
non gouvernementales et du secteur privé, ont participé au deuxième Sommet 
Asie-Pacifique de l’eau. Dix pays étaient représentés au Forum des dirigeants 
au niveau des chefs d’État et de gouvernement: Bangladesh, Brunei 
Darussalam, Fidji, Géorgie, Nioué, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, Tadjikistan, Thaïlande et Vanuatu tandis que de 
nombreux pays avaient dépêché des ministres et des représentants de haut 
niveau. 

12. Le Sommet a permis à des dirigeants de pays de l’Asie et du Pacifique 
ainsi qu’à des responsables d’organismes internationaux et régionaux de 
développement de communiquer directement et de forger de nouveaux 
partenariats pour faire face aux défis de la sécurité de l’eau et des 
catastrophes liées à l’eau. 

13. Au cours du Sommet, les participants ont discuté de la gestion des 
ressources en eau du point de vue de la sécurité alimentaire, du bien-être 
humain et de la réduction des risques de catastrophe, et de nombreux pays ont 
fait des déclarations de politique générale dans lesquelles ils ont fait part de 
leur expérience et des mesures qu’ils avaient prises au niveau national en 
faveur de la sécurité de l’eau. 

14. Dans son document final, la Déclaration de Chiang Mai, le Sommet a 
reconnu et réitéré l’importance de l’eau pour la sécurité humaine, 
l’environnement et l’économie sous forme de recommandations concrètes, 
notamment sur a) la nécessité de donner la priorité à l’eau et à 
l’assainissement ainsi qu’à la gestion intégrée des ressources en eau dans les 
programmes d’action nationaux; b) l’inclusion de la problématique de l’eau et 
de la réduction des risques de catastrophe dans le programme de 
développement pour l’après-2015; c) le renforcement de la coopération 
régionale et internationale; et d) la rationalisation du secteur agricole pour en 
accroître l’efficacité. Le Sommet a invité le Forum de l’eau Asie-Pacifique à 
prendre des initiatives pour soutenir les recommandations et à envisager la 
mise en place d’un système d’information sur l’eau en Asie. 

                                                 
2 Voir http://info.apwatersummit2.org. 
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15. Le secrétariat a organisé deux des sept séances thématiques et 
contribué à l’organisation des ateliers techniques sur la sécurité économique, 
la sécurité alimentaire et la sécurité de l’eau, la sécurité des eaux urbaines, la 
sécurité de l’eau dans l’environnement, la sécurité des eaux ménagères ainsi 
que sur les risques liés à l’eau et la résilience, le processus de gestion intégrée 
des ressources en eau pour un monde dans lequel la sécurité de l’eau est 
garantie et sur les problèmes causés par les catastrophes liées à l’eau. 

16. Le Comité souhaitera peut-être inviter les États membres à mettre en 
œuvre la Déclaration de Chiang Mai et donner au secrétariat des indications 
quant à l’orientation future de son activité dans les domaines de l’eau et de 
l’assainissement. 

 IV. Dialogue ministériel Asie-Pacifique: des Objectifs du 
Millénaire pour le développement au programme de 
développement des Nations Unies pour l’après-2015 

17. Le Dialogue ministériel Asie-Pacifique: des Objectifs du Millénaire 
pour le développement au programme de développement des Nations Unies 
pour l’après-2015 doit se dérouler du 26 au 28 août 2013. La Commission, 
dans sa résolution 69/4, a prié la Secrétaire exécutive de soutenir 
l’organisation du Dialogue. Cette réunion a été la première manifestation 
régionale organisée au niveau ministériel pour discuter du programme de 
développement des Nations Unies pour l’après-2015 à la suite de la 
publication du rapport du Groupe de haut niveau de personnalités éminentes, 
constitué par le Secrétaire général de l’ONU. Elle avait pour objectif de 
s’employer collectivement à rechercher et à recenser les problèmes régionaux 
à prendre en compte dans l’élaboration du programme de développement des 
Nations Unies pour l’après-2015 en partant des enseignements tirés du cadre 
des Objectifs du Millénaire pour le développement et dans le contexte général 
des trois dimensions du développement durable, avec la résilience en plus. Le 
Dialogue a également été conçu pour tirer parti du rôle moteur joué par les 
organisations régionales de la société civile dans la définition des 
perspectives de la société civile ainsi que du rôle croissant des entreprises 
privées dans la prise en compte des trois piliers du développement durable 
(triple bilan) dans leurs activités. Le Comité sera informé des principaux 
résultats du Dialogue ministériel. 

 V. Réunion des parties prenantes au Programme  
de partenariat pour une passerelle verte 

18. La Conférence de 2013 pour une passerelle verte, organisée par le 
Gouvernement kazakh, doit avoir lieu du 30 septembre au 1er octobre 2013 à 
Astana. C’est la première réunion des parties prenantes du Programme de 
partenariat pour une passerelle verte, initiative en faveur du développement 
durable dont le Gouvernement kazakh a été le fer de lance. Dans  
sa résolution 69/9, la Commission a prié la Secrétaire exécutive, entre autres 
choses, d’apporter un appui technique pertinent aux préparatifs de la réunion. 
Celle-ci avait pour but: a) de déterminer les arrangements institutionnels 
spécifiques nécessaires pour l’opérationnalisation du Programme de 
partenariat pour une passerelle verte en s’inspirant de l’expérience accumulée 
et des succès remportés dans la promotion, le développement et la mise en 
œuvre d’initiatives de croissance ou d’économie verte, et des cadres 
institutionnels en place aux niveaux régional, national et local dans les 
régions de l’Europe et de l’Asie et du Pacifique; b) de définir les rôles des 
parties prenantes pertinentes dans le cadre institutionnel pour soutenir la mise 
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en œuvre du Programme de partenariat pour une passerelle verte; c) de mettre 
au point les instruments nécessaires pour la gouvernance et le fonctionnement 
du Programme; et d) de définir les domaines de programme prioritaires et les 
projets de passerelle verte axés sur les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les États d’Asie centrale. Le Comité sera 
informé des principaux résultats de la réunion des parties prenantes. 

 
_______________________ 


